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2025 : une année de
renouveau et d’engagement 

L’année 2025 fut une année particulièrement marquante pour la
Ligue des Droits de l’Enfant. Une année de transformation, de
consolidation et d’élan collectif, durant laquelle l’association a
poursuivi son engagement quotidien en faveur des droits de
l’enfant tout en traversant des moments importants, parfois
difficiles, mais profondément structurants. 

Cette année a d’abord été marquée par l’agrandissement
progressif de notre équipe. La Ligue a accueilli, en juin 2025,
Thalia Amen, comme Responsable en Education Permanente. À
ses côtés, Nikita Fossoul, engagée bénévolement, a pu
concrétiser sa place en tant que Chargée de Projets en 2026. Une
« petite Ligue » qui grandit doucement, portée par une volonté
commune de défendre les droits de chaque enfant avec toujours
plus de force et de cohérence. Nous avons également accueilli
deux nouveaux administrateurs ; Céline De Neyn, Directrice à
l'École communale primaire Les Glycines et Minh Luca Wang,
jeune Avocat au Cabinet Simont Braun.

L’année 2025 a également été tristement marquée par le décès
de notre Fondateur et Président, Jean-Pierre Coenen, le 25 juin. 
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Son départ a profondément touché l’ensemble de l’équipe et
l’organe d’administration. Face à cette épreuve, la Ligue s’est
davantage soudée, renforçant les liens entre les membres de
l’équipe, les administrateur·rices et les bénévoles qui nous
accompagnent tout au long de l’année. Leur présence, leur
engagement et leur soutien constituent une richesse précieuse
pour notre association.

Cette année fut aussi synonyme de nouveaux départs. La Ligue a
quitté ses anciens bureaux situés à Hunderenveld pour s’installer au
Silversquare North, un espace plus adapté à l’agrandissement de
l’équipe et plus accessible, permettant également de renforcer notre
proximité avec les partenaires, les familles et les institutions.

Reconnue en Education Permanente depuis 2024, elle a poursuivi
en 2025 un travail diversifié et complémentaire autour d’un même fil
conducteur : construire une société plus juste, inclusive et
respectueuse des droits de chaque enfant. L’association s’est
fortement mobilisée dans le domaine de l’enseignement,
notamment contre les inégalités scolaires particulièrement
marquées en Fédération Wallonie-Bruxelles. Elle a également œuvré
à renforcer la place et la parole des enfants dans les décisions qui
les concernent, à travers différents bords de scènes.

Nous avons également organisé plusieurs ateliers et actions de
sensibilisation autour des droits des jeunes LGBTQIA+, de l’inclusion
scolaire et des orientations abusives vers l’enseignement spécialisé.
Elle a également développé un plaidoyer en faveur d’un accueil
extrascolaire inclusif.

À cela s’ajoute un important travail de production et de réflexion,
avec la réalisation de cinq études et huit analyses. 4

Les analyses permettent d’éclairer et de questionner l’actualité,
tandis que les études approfondissent des problématiques de
fond dans une approche plus détaillée et pédagogique. Toutes
s’inscrivent dans une référence constante à la Convention
internationale relative aux droits de l’enfant, qui guide
l’ensemble des prises de position et des actions de notre asbl. 

Enfin, l’année 2025 a également permis de renforcer la visibilité
du travail mené par l’association, notamment grâce à la mise
en place d’une newsletter mensuelle reprenant nos activités,
projets et prises de position. 

Portée par cette énergie collective, la Ligue poursuit son
chemin avec la conviction que chaque avancée contribue à
construire une société plus juste pour tous les enfants.

Marigona Ljatifi
Coordinatrice
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“ Quelle immense tristesse. C’était un homme admirable qu’on ne
peut pas oublier. Mes pensées et mon affection accompagnent ses
proches. “

“ Au nom du Délégué général aux droits de l’enfant, nous adressons
nos sincères condoléances à la famille de Jean-Pierre Coenen et à
toute l’équipe de la Ligue. “

Photo ©Bauweraerts Didier
Jean-Pierre Coenen (1955-2025) - Fondateur et Président

Hommage à notre Fondateur et Président

“ Beaucoup de tristesse du côté de Lire et Ecrire qui travaillait à ses côtés au sein de la Plate-forme de lutte contre l’échec scolaire. Engagé jusqu’au
bout, et malgré les difficultés, à faire vivre cette belle initiative et défendre les droits de tous les enfants face à une école qui relègue et laisse de côté les
plus fragiles. Je suis heureuse d’avoir pu rencontrer Jean-Pierre dans le cadre de ces travaux. Toutes nos condoléances à sa famille et ses proches. “

Lire et Ecrire

“ Un être, un partenaire, un militant qui restait et restera gravé dans
ma mémoire pour sa force, sa sensibilité et son intelligence. Mr
Coenen, vous avez fait votre part et plus encore dans ce monde,
merci pour cela, merci pour l'exemple et bon repos. “

Delphine

Solayman Laqdim

Jean-Robin



Repose en paix Jean-Pierre. Nous espérons que,
de là où tu es, tu es fier de voir la Ligue continuer
à grandir et à défendre, avec conviction, les
droits des enfants.
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Jean-Pierre connaissait l’école « comme sa poche ». Tout au long de son
parcours, il a accompagné de nombreuses familles dans leurs démarches
scolaires, soutenant les parents avec patience, écoute et humanité. Il a
également permis à de nombreux enfants de mieux comprendre leurs droits,
de se les approprier et de grandir comme des citoyen·nes éclairé·es et
respecté·es.

En classe comme au sein de la Ligue, il veillait toujours à la réussite et à
l’épanouissement des enfants. Pour beaucoup de familles, il a été une
présence rassurante, une épaule solide et un véritable guide.

Jean-Pierre Coenen, Fondateur et Président
de la Ligue des Droits de l’Enfant, a créé
l’association en 1993 avec une conviction
profonde : les droits de l’enfant doivent être
défendus, protégés et rendus effectifs pour
chaque enfant, sans distinction.

Instituteur primaire de profession, il a
consacré une grande partie de sa vie à l’école,
aux enfants et aux familles. Les droits de
l’enfant ont toujours été au cœur de son
engagement, aussi bien dans sa pratique
professionnelle que dans le travail qu’il a mené
au sein de la Ligue. Inspiré par son expérience
de terrain, il s’est longtemps battu pour une
école plus inclusive, plus juste et davantage à
l’écoute des besoins de chaque enfant.

Le décès de Jean-Pierre, le 25 juin 2025, a
profondément bouleversé l’ensemble de la
Ligue. Nos pensées vont à sa famille, à son
épouse Noelle ainsi qu’à ses deux fils, Soo Jin
et Anan, qui ont été extrêmement présents et
soutenants dans cette période difficile.

Aujourd’hui encore, son engagement
continue d’inspirer le travail de la Ligue et les
combats que nous menons chaque jour.

Jean-Pierre Coenen (1955-2025)

Hommage



Nikita Fossoul, Chargée de
Projets depuis 2026.
Diplômée d’un bachelier en
droit et maman de deux
filles, Nikita s’est d’abord
engagée bénévolement au
sein de la Ligue par
conviction et par
attachement profond aux
droits de l’enfant. Son
implication grandissante
dans les projets de
l’association a
progressivement donné tout
son sens à son rôle de
chargée de projet, jusqu’à
concrétiser pleinement sa
place au sein de l’équipe.
Elle se charge notamment
de nos commissions et
plateformes. 

Thalia Amen, Responsable en Education Permanente depuis 2025. Diplômée d’un master de
spécialisation en droit de l’enfant, rejoindre la Ligue représentait pour Thalia une suite naturelle à son
parcours académique et à ses convictions. Depuis ses études, les droits de l’enfant occupent une place
centrale dans ses réflexions et ses engagements. Au sein de la Ligue, elle réalise notamment les
analyses et études dans le cadre de l’éducation permanente et accompagne les parents pour des
questions juridiques.
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Marigona Ljatifi,
Coordinatrice depuis
2024. Diplômée d’un
bachelier en
communication et riche
d’une expérience dans le
secteur socio-culturel et
social, j’ai toujours été
profondément engagée
dans les combats humains
et associatifs. Militante de
cœur, passionnée par le
travail de terrain et les
questions de société, c’est
naturellement que la
rencontre avec la Ligue
s’est imposée comme une
évidence. Je veille
aujourd’hui au bon
fonctionnement de
l’association, à la gestion
de l’équipe ainsi qu’au
développement des
différents projets portés
par la Ligue.



Administratrice depuis 2025 et directrice à l'École communale
primaire Les Glycines. Particulièrement engagée dans les
questions liées à l’enseignement, Céline mène un combat
quotidien pour une école plus inclusive et accessible à tous les
enfants. Ancienne membre du collectif « Une école pour tous »,
c’est à travers cet engagement qu’elle a souhaité rejoindre la
Ligue afin de poursuivre ce travail collectif. 

Administratrice depuis
2023. Très investie dans
le secteur associatif,
Patricia mène un
combat profondément
humain qui rejoint
pleinement les valeurs
de la Ligue. Toujours
présente pour soutenir,
écouter et épauler
l’équipe, elle apporte un
regard sensible et
engagé sur les réalités
vécues par le secteur
socio-culturel.

Administratrice depuis
2023. Selon ses propres
mots, Pascale est un peu «
le dinosaure de la Ligue ».
Première employée de
l’association grâce à un
contrat CAP48, elle a
toujours porté avec
conviction les valeurs
d’inclusion défendues par
la Ligue. Son engagement
historique et son
expérience continuent
aujourd’hui encore à
nourrir les réflexions et les
actions de l’association.

Administrateur et trésorier au sein de la Ligue depuis 2023. 
Véritable pilier dans la gestion financière de l’association, Xavier est en
quelque sorte notre expert-comptable. Toujours présent pour nous aider à
construire des budgets solides et répondre à nos nombreuses questions, il
apporte un regard rigoureux et rassurant au fonctionnement de la Ligue.
Son engagement concerne particulièrement les droits des jeunes
LGBTQIA+ et la lutte contre les discriminations. 

Administratrice depuis 2023 et
directrice d’Infor Jeunes Laeken,
Chantal est très engagée dans les
questions liées aux inégalités
scolaires. Elle partage depuis de
nombreuses années les mêmes
combats que Jean-Pierre autour
d’une école plus juste, inclusive et
respectueuse des jeunes. Son
expérience de terrain et son
engagement constituent une
richesse importante pour la Ligue. 

Administrateur depuis 2025 et
jeune avocat au Cabinet
Simont Braun. Minh apporte à
la Ligue un précieux soutien sur
les questions juridiques et
législatives. Toujours disponible
pour éclairer les enjeux liés au
droit, il contribue à renforcer les
réflexions et les prises de
position de l’association.

Nous pouvons également compter sur notre Organe d‘Administration composé de six membres : 
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Notre Organe d’Administration

Xavier Wyns

Chantal Massaer

Pascale Biot

Patricia Abarca
De La Fuente

Céline De Neyn

Minh Luca Wang



Dans le domaine de l’enseignement, la Ligue des Droits de l’Enfant s’est fortement
mobilisée contre les inégalités scolaires.  

Composée de plusieurs membres, dont le CGé, la FAPEO, la Ligue des Familles, ATD
Quart Monde ainsi que différentes organisations syndicales comme le SETCA-SEL et
CSC-Enseignement. Cette plateforme se réunit mensuellement afin de réfléchir
collectivement aux solutions permettant de lutter contre les inégalités scolaires. 

Face aux différentes réformes mises en place par la ministre Valérie Glatigny, la
plateforme a renforcé son travail de plaidoyer afin de défendre une école plus juste,
inclusive et réellement égalitaire. Dans ce cadre, la Ligue a participé à la rédaction d’une
carte blanche dénonçant certaines réformes jugées contraires à l’objectif d’égalité des
chances. L’idée défendue est claire : lutter contre l’échec scolaire ne peut se limiter à
des mesures symboliques comme le tronc commun, mais nécessite des changements
pédagogiques profonds, des moyens concrets et une réelle volonté politique. 

Cette carte blanche a notamment été publiée dans Le Soir et constitue un travail
collectif important porté par les membres de la plateforme. 

Consultez la carte blanche ici

Cette mobilisation s’inscrit également dans une dynamique citoyenne plus large, avec
l’organisation d’une marche de soutien aux élèves et aux enseignant·es. 

Plateformes et Commissions
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Nos activités

Plateforme de lutte contre l’échec scolaire

https://www.lesoir.be/664831/article/2025-03-28/tronc-commun-lestonie-une-inspiration-pertinente-mais-quelle-lecon-en-tirer
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À travers la commission droits et parole de
l’enfant, la Ligue a poursuivi son travail visant à
renforcer la place de l’enfant dans les décisions
qui le concernent. 

En 2025, cette volonté s’est notamment
concrétisée à travers l’organisation d’un bord de
scène à la suite de la pièce de théâtre
Marceline, créée par Claudia Bruno. 

Aux côtés de l’équipe artistique, plusieurs
thématiques particulièrement sensibles ont été
abordées avec le public, notamment les
violences sexuelles, l’inceste et les violences
intrafamiliales. 

L’objectif de cette rencontre était à la fois de
sensibiliser le public à ces réalités, mais
également de créer des espaces d’expression
et d’échange autour des droits de l’enfant et des
violences vécues par certains enfants et jeunes.

Commission Droits et Parole de l’enfant

Photo ©Natalia Roshchenlko

https://www.liguedroitsenfant.be/les-reformes-gouvernementales-et-leur-impact-sur-les-droits-de-lenfant/


La commission LGBTQIA+ s’est quant à elle concentrée sur la lutte contre
les discriminations à l’école, identifiée comme un lieu où les jeunes
LGBTQIA+ restent particulièrement vulnérables. 

En collaboration avec la RainbowHouse Brussels, Rainbow Visibilities
ainsi que la COCOF, Nikita a mis en place un atelier de sensibilisation
destiné aux professionnel·les de l’éducation ainsi qu’aux parents
concernés. 

Cet atelier visait à déconstruire les stéréotypes, prévenir les situations de
harcèlement et promouvoir le respect de la diversité au sein des
établissements scolaires. 

Un arpentage vidéo, des outils pédagogiques et participatifs ont été
utilisés afin d’encourager le dialogue, favoriser les échanges et faire
évoluer les représentations autour des questions de genre et
d’orientation sexuelle.
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Commission LGBTQIA+



Nous avons également organisé une matinée d’échange et
de réflexion consacrée aux orientations abusives vers
l’enseignement spécialisé. 
Cette intervention visait à questionner certaines pratiques
d’orientation, à sensibiliser les professionnel·les de
l’éducation et à défendre une école plus tolérante et
inclusive, capable de répondre aux besoins des élèves au sein
même de l’enseignement ordinaire. 
À travers cette matinée, Jean-Pierre a souhaité rappeler
l’importance de préserver le droit de chaque enfant à
évoluer dans un environnement scolaire inclusif et
respectueux de ses besoins et à cesser les orientations
abusives.

Plaidoyer activités extra-scolaires inclusives 

L’un des principaux projets portés cette année a été
l’élaboration et la promotion d’un plaidoyer en faveur d’un
accueil extrascolaire inclusif, réalisé en collaboration avec
Badje et la LUAPE. 
Ce plaidoyer a été présenté lors d’un événement réunissant
différents responsables politiques afin de faire évoluer les
pratiques et sensibiliser les acteur·rices concerné·es à
l’importance d’un accueil extrascolaire accessible à tous les
enfants. 
Le plaidoyer a également été présenté à l’échevine
d’Anderlecht, Fatiha El Ikdimi, et intégré dans les réflexions
menées au sein de la Commission Communale de l’Accueil
Extrascolaire d’Anderlecht.
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Atelier “les orientations abusives”

En 2025, la commission inclusion a développé plusieurs actions concrètes afin de rendre la société réellement accessible à tous
les enfants, y compris en dehors du cadre scolaire. 

Commission Inclusion

https://www.liguedroitsenfant.be/wp-content/uploads/2026/04/Plaidoyer-pour-des-activites-inclusives-de-loisirs-pour-les-enfants-a-Bruxelles.pdf


À travers le collectif « Une place pour chaque élève », la
Ligue s’est également engagée dans un travail de fond
autour de la mixité sociale scolaire et de la lutte contre la
ségrégation scolaire. 
Dans ce cadre, un projet de Conférence de Consensus a été
mis en place afin de réfléchir collectivement aux moyens
favorisant davantage de mixité sociale dans les écoles. 

Ce travail a réuni plusieurs partenaires, parmi lesquels l’APED,
le CGé, le Mouvement Freinet ainsi que différentes
organisations syndicales. 
Un jury citoyen a également été constitué afin d’aboutir à un
rapport final portant sur la faisabilité et les perspectives
concrètes du projet. 
Ce travail collectif se poursuit actuellement en 2026 et
constitue une réflexion importante autour d’une école plus
égalitaire et accessible à tous les enfants. 

Colloque “aménagements (dé)raisonnables ?” 
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Collectif « Une place pour chaque élève » 

La Ligue a également mené des actions de sensibilisation et de formation, notamment à travers sa participation à un colloque consacré
aux aménagements raisonnables. 
Ce colloque, organisé par les Services droit des jeunes, posait une question essentielle : les aménagements raisonnables sont-ils réellement
« raisonnables »… ou parfois perçus comme « déraisonnables » ? 

Cette intervention a permis de rappeler tout l’intérêt et les effets positifs des aménagements raisonnables pour les enfants à besoins
spécifiques. L’objectif était également de déconstruire certaines idées reçues : proposer des aménagements raisonnables ne signifie pas
offrir un avantage à certains élèves, mais bien leur donner les outils nécessaires afin de leur permettre d’accéder à une réelle égalité des
chances et de réussir leur parcours scolaire. 

https://www.uneplace.be/
https://www.sdj.be/amenagements-deraisonnables/
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En 2025, la Ligue des droits de l’enfant a renforcé
sa production d’analyses, de recherches et
d’études avec la publication de cinq études et
huit analyses. 

Dans leur ensemble, les analyses et les études
produites constituent un travail complémentaire.
Les premières permettent d’éclairer et de
questionner l’actualité, tandis que les secondes
approfondissent des problématiques de fond à
travers une approche plus détaillée et
pédagogique. 

Toutes s’inscrivent dans une référence constante à
la Convention Internationale relative aux Droits
de l’Enfant (CIDE), qui guide l’ensemble des
réflexions et des prises de position de l’association.
Qu’il s’agisse du droit à l’éducation, à la protection
contre les violences, à la santé, à l’expression ou à
l’égalité, ces travaux visent à rendre effectifs les
droits reconnus par la CIDE et à dénoncer les
situations dans lesquelles ceux-ci ne sont pas
pleinement respectés.
 
Cette approche permet de produire des contenus
critiques, accessibles et ancrés dans le quotidien,
tout en maintenant une volonté forte de relier
production de savoir et réalités vécues par les
personnes directement concernées.

Analyses et Etudes

Les notes à l’école

Apprendre dans l’école inclusive

Les enfants parlent de la pauvreté

Pour une éducation sans violence : la Belgique doit dire non aux
violences éducatives ordinaires 

   Etudes

La démission parentale : mythe ou réalité ?

Difficultés d’apprentissage en lecture : l’origine sociale et
l’environnement linguistique ont-ils un impact négatif ?

Le placement pour cause de précarité

L’importance de la promotion de l’allaitement

L’inceste en 10 idées reçues : vrai ou faux ?

Le tronc commun comme levier de lutte contre les inégalités scolaires

Entre égalité et liberté : l’uniforme scolaire face aux droits de l’enfant

   Analyses

https://www.liguedroitsenfant.be/etude-les-notes-a-lecole/
https://www.liguedroitsenfant.be/apprendre-dans-lecole-inclusive
https://www.liguedroitsenfant.be/les-enfants-parlent-de-la-pauvrete
https://www.liguedroitsenfant.be/pour-une-education-sans-violence-la-belgique-doit-dire-non-aux-violences-dites-educatives-ordinaires/
https://www.liguedroitsenfant.be/pour-une-education-sans-violence-la-belgique-doit-dire-non-aux-violences-dites-educatives-ordinaires/
https://www.liguedroitsenfant.be/pour-une-education-sans-violence-la-belgique-doit-dire-non-aux-violences-dites-educatives-ordinaires/
https://www.liguedroitsenfant.be/la-demission-parentale-mythe-ou-realite/
https://www.liguedroitsenfant.be/la-demission-parentale-mythe-ou-realite/
https://www.liguedroitsenfant.be/le-placement-pour-cause-de-precarite
https://www.liguedroitsenfant.be/importance-de-la-promotion-de-lallaitement
https://www.liguedroitsenfant.be/linceste-en-10-idees-recues-vrai-ou-faux
https://www.liguedroitsenfant.be/le-tronc-commun-contre-les-inegalites-scolaires
https://www.liguedroitsenfant.be/entre-egalite-et-liberte-luniforme-scolaire-face-aux-droits-de-lenfant/


À travers cette analyse, Maud s’est penchée sur les effets des réformes gouvernementales fédérales sur les droits de l’enfant. 

L’analyse met en lumière les conséquences concrètes que certaines évolutions politiques et réformes peuvent avoir sur les
enfants et les familles, en particulier les publics les plus vulnérables. 

À travers une approche sociologique et centrée sur les droits fondamentaux, ce travail interroge notamment les impacts indirects
de certaines mesures liées au chômage, au regroupement familial, aux allocations familiales ou encore aux politiques
éducatives. 

Analyse : Les réformes gouvernementales et leurs impacts sur les droits de l’enfant 
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L’objectif de cette analyse n’est pas
uniquement de dresser un constat
critique, mais également de rappeler
que les enfants sont directement
concernés par les décisions politiques
prises à différents niveaux de pouvoir,
alors même qu’ils ne disposent pas eux-
mêmes d’une voix politique. 

Cette réflexion vise ainsi à replacer les
droits de l’enfant au centre des
politiques publiques et à questionner
les effets potentiels de certaines
réformes sur l’égalité des chances,
l’inclusion sociale et l’accès effectif aux
droits fondamentaux.

Consultez cette analyse ici

Maud De Smet
Sociologue

https://www.liguedroitsenfant.be/les-reformes-gouvernementales-et-leur-impact-sur-les-droits-de-lenfant/
https://www.liguedroitsenfant.be/les-reformes-gouvernementales-et-leur-impact-sur-les-droits-de-lenfant/


À travers cette étude, la Ligue des Droits de l’Enfant poursuit son engagement contre toutes les formes de discrimination, qu’elles
soient liées au genre, à l’orientation sexuelle ou à l’identité de genre. 

Cet engagement repose sur un principe fondamental : celui d’une égalité réelle à construire et à garantir dès le plus jeune âge,
notamment à l’école, lieu central de l’apprentissage du vivre-ensemble et de la citoyenneté. 

L’école est investie d’une mission essentielle : former les citoyen·nes de demain. Pourtant, malgré ce rôle crucial, l’éducation à la vie
relationnelle, affective et sexuelle (EVRAS) reste encore trop souvent marginalisée dans les établissements scolaires. 

Le temps consacré à cette éducation demeure insuffisant, les formations proposées varient fortement d’un établissement à l’autre et
les approches pédagogiques restent très inégales, créant ainsi d’importantes disparités entre les élèves. 

En Fédération Wallonie-Bruxelles, deux animations EVRAS sont obligatoires au cours de la scolarité. Toutefois, cette obligation
apparaît aujourd’hui insuffisante face aux réalités rencontrées sur le terrain : harcèlement, violences sexuelles, discriminations,
stéréotypes de genre ou encore manque d’espaces de parole pour les jeunes. 
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Étude : L’EVRAS et les droits de l’enfant 

Cette étude vise dès lors à interroger les limites
actuelles de l’EVRAS ainsi que les enjeux sociétaux
qui y sont liés. 
Afin d’ancrer ce travail dans les réalités de terrain,
Thalia a rencontré différents acteur·rices engagé·es
dans la mise en œuvre de l’EVRAS, notamment le
Centre d’Action Laïque de Namur ainsi que la
Fédération Laïque des Centres de Planning
Familial. 

Leurs témoignages ont permis d’enrichir cette étude
en apportant un regard concret, humain et critique
sur les réussites, les difficultés rencontrées ainsi que
les besoins encore présents dans le secteur. 

Consultez le lien vers cette étude ici

Thalia Amen
Responsable 
Education 
Permanente

https://www.liguedroitsenfant.be/levras-et-droits-de-lenfant/


Notre page 
Facebook

Notre compte 
LinedIn

En 2025, la Ligue des Droits de l’Enfant
a également lancé sa newsletter
mensuelle. 
Cette newsletter reprend chaque mois
les actualités, les projets, les analyses,
les études, les événements et les
différentes actions menées. 
Avec plus de 6 000 abonnés, cette
nouvelle forme de communication
connaît un réel succès et permet de
renforcer la visibilité des actions de
l’association ainsi que les liens avec les
personnes qui suivent et soutiennent le
travail de la Ligue. 
L’objectif est de rendre l’information
plus accessible, de valoriser les projets
menés tout au long de l’année et de
maintenir un lien régulier avec les
familles, partenaires et citoyen·nes
intéressé·es par les droits de l’enfant. 

Nous sommes également présents sur
Facebook, où elle partage
régulièrement l’actualité de
l’association, ses prises de position, ses
actions, ses événements et autres. 
La page Facebook compte aujourd’hui
plus de 4 000 abonnés et continue de
grandir chaque mois. 
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L’année 2025 a également été marquée
par la création du compte LinkedIn.
En un an, cette nouvelle plateforme a
permis à l’association de gagner en
visibilité et de rassembler plus de 600
abonnés. 
Le compte LinkedIn permet de relayer
les activités, les projets, les études, les
analyses ainsi que les différents
plaidoyers portés par la Ligue. 

Communication

Tout au long de l’année 2025, la Ligue des Droits de l’Enfant a poursuivi son travail de communication
afin de rendre visibles ses actions, ses projets, ses analyses et ses différents engagements. 
La Ligue dispose d’un site web sur lequel sont regroupés l’ensemble des activités de l’association :
analyses, études, projets, commissions, plateformes, actualités et outils. 
Consultez le site de la Ligue ici
Nous souhaitons remercier chaleureusement notre bénévole Isabelle Resplendino, qui contribue tout
au long de l’année à maintenir le site web à jour et à assurer sa bonne gestion. Son aide précieuse
représente un véritable soutien pour la Ligue. 

S’abonner à notre
newsletter

Isabelle Resplendino
Membre bénévole

https://www.facebook.com/share/1ErbiwHi8T/
https://www.facebook.com/share/1ErbiwHi8T/
https://www.facebook.com/share/1ErbiwHi8T/
https://www.linkedin.com/in/ligue-des-droits-de-l%E2%80%99enfant-394023356/
https://www.linkedin.com/in/ligue-des-droits-de-l%E2%80%99enfant-394023356/
https://www.linkedin.com/in/ligue-des-droits-de-l%E2%80%99enfant-394023356/
https://www.liguedroitsenfant.be/
https://www.liguedroitsenfant.be/abonnement-a-notre-newsletter/
https://www.liguedroitsenfant.be/abonnement-a-notre-newsletter/


Les personnes souhaitant soutenir la Ligue des Droits de l’Enfant peuvent effectuer un don sur le compte suivant : 
LIGUE DES DROITS DE L’ENFANT 
BE76 9795 8553 0195 
En communication : Don pour la Ligue des Droits de l’Enfant 
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Ressources et Fonctionnement
La Ligue des Droits de l’Enfant poursuit ses activités principalement grâce aux subsides publics qui permettent de soutenir ses
actions, ses projets, ses analyses ainsi que le fonctionnement quotidien de l’association. 
Reconnue en éducation permanente par la Fédération Wallonie-Bruxelles, la Ligue bénéficie de subsides destinés à soutenir ses
missions d’éducation permanente, ses activités et ses projets. 
L’association bénéficie également d’aides à l’emploi octroyées par la Région de Bruxelles-Capitale. 

En 2025, les ressources financières de la Ligue se répartissent de la manière suivante : 

Subsides emploi : 73 395,95 € 

Subsides activités et fonctionnement : 42 266,73 € 

Aides à l’emploi : 38 317,77 € 

Complément activités et fonctionnement : 7 120,90 € 

Dons et cotisations : 219 € 

Les dons sont donc essentiels afin de permettre à l’association de développer davantage ses actions et de concrétiser de nouveaux
projets en faveur des droits de l’enfant. 
Chaque soutien, quel que soit son montant, représente une aide précieuse pour la Ligue.

Nous remercions chaleureusement toutes les personnes qui soutiennent la Ligue et contribuent, à travers leur engagement et leur
générosité, à faire vivre nos actions au quotidien.

tel:9795%208553%200195


L’année 2025 aura été une année marquante pour la Ligue des Droits de l’Enfant. Une année de transformation, de consolidation et
d’engagement collectif, portée à la fois par de nouveaux projets, de nouvelles collaborations et une volonté constante de défendre
les droits de chaque enfant. 

Malgré les défis rencontrés, la Ligue poursuit son travail avec conviction et détermination. Les combats menés en faveur d’une école
plus inclusive, d’une société plus égalitaire et d’une meilleure prise en compte de la parole des enfants continueront de se renforcer
tout au long de l’année 2026. 

Plus que jamais, la Ligue des Droits de l’Enfant continuera à porter une voix engagée, critique et profondément humaine pour
défendre les droits des enfants et accompagner les familles.

Membres présents :

Xavier Wyns 
Patricia Abarca De La Fuente 
Céline De Neyne 
Minh Lucas Wang 
Isabelle Resplendino 
Geneviève Voisin
Verlaine Urbain
Alexis Cloquet

L’Assemblée Générale de cette année réunit les membres de l’Organe d’Administration et les membres de la Ligue des Droits de
l’Enfant qui soutiennent et participent à la vie de notre association. 

Assemblée Générale
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Conclusion



MERCI !
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